
TRANCHE PRIX H.T. OBJET NOTIFICATION ATTRIBUTAIRE CP
Aménagement de sécurité Voie des Ruelles 27/08/2007 Entreprise Martin 28
Réfection extérieure du lavoir d'Eglancourt 15/10/2007 Entreprise Cintrat 28
Restauration des vitraux et protection grillagées de l'église de St Martin 15/10/2007 Atelier Lorin 28
Réfection partielle du revêtement du chemin des côtes 04/09/2007 Entreprise May 28
Aménagement de sécurite de l'Orée St Martin 04/09/2007 Entreprise May 28

50 000 à 89 999,99 € Néant
90 000 € à 134 999,99 € Néant

135 000 € à 209 999,99 € Néant
210 000 € à 999 999,99 € Néant

1 000 000 € à 2 999 999,99 €  Néant
3 000 000 € à 5 269 999,99 €  Néant

5 270 000 €   et plus Néant

TRANCHE PRIX H.T. OBJET NOTIFICATION ATTRIBUTAIRE CP
4 000 € à 19 999,99 € Néant

20 000 €  à 49 999,99 € Néant
50 000 à 89 999,99 € Néant

90 000 € à 134 999,99 € Néant
135 000 € à 209 999,99 € Néant
210 000 € à 999 999,99 € Néant

1 000 000 € à 2 999 999,99 €  Néant
3 000 000 € à 5 269 999,99 €  Néant

5 270 000 €   et plus Néant

TRANCHE PRIX H.T. OBJET NOTIFICATION ATTRIBUTAIRE CP
4 000 € à 19 999,99 € Etude urbaine et paysagère 19/06/2007 A Ciel Ouvert 91

20 000 €  à 49 999,99 € Cantine 25/06/2007 Yvelines Restauration 78
50 000 à 89 999,99 € Néant

90 000 € à 134 999,99 € Maitrise d'œuvre de la future école 10/09/2007 Architecture et Patrimoine 28
135 000 € à 209 999,99 € Néant
210 000 € à 999 999,99 € Néant

1 000 000 € à 2 999 999,99 €  Néant
3 000 000 € à 5 269 999,99 €  Néant

5 270 000 €   et plus Néant

4 000 € à 19 999,99 €

20 000 €  à 49 999,99 €

SAINT MARTIN DE NIGELLES

Article 138 du CMP – Arrêté du 27/05/2004 (JO du 09/06/2004) abrogé à compter du 31/03/2007 
 par l’arrêté du 8 décembre 2006 (JO du 17/12/2006) pris en application de l’article 133 du CMP

RECENSEMENT DES MARCHES DE TRAVAUX CONCLUS EN 2007

 par l’arrêté du 8 décembre 2006 (JO du 17/12/2006) pris en application de l’article 133 du CMP
Article 138 du CMP – Arrêté du 27/05/2004 (JO du 09/06/2004) abrogé à compter du 31/03/2007 

RECENSEMENT DES MARCHES DE SERVICES CONCLUS EN 2007

RECENSEMENT DES MARCHES DE FOURNITURES CONCLUS EN 2007
Article 138 du CMP – Arrêté du 27/05/2004 (JO du 09/06/2004) abrogé à compter du 31/03/2007 

 par l’arrêté du 8 décembre 2006 (JO du 17/12/2006) pris en application de l’article 133 du CMP


